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populations 

Arrêté préfectoral n°DDPP34-23-XIX-197 portant levée d’interdiction de la pêche,
du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des
coquillages du groupe 2 ( palourdes…) de la zone 34,22-Étang de Vic et Étang des

Moures


